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 Secrétariat d'État en charge 
 des Personnes handicapées 
 Madame Sophie CLUZEL 

 14 avenue Duquesne 

 75700 PARIS 
 
 
  Paris, le 1

er
 avril 2020 

 
 
 
Madame la Ministre, 
 

Le 27 janvier 2020, Madame Nathalie Gyomlai et moi-même avons rencontré 

Madame Carole Bousquet-Bérard, Directrice de Cabinet, et Madame Laure-Marie Issanchou, 

Conseillère Emploi et ressources, chargée du suivi de l'exécution des réformes. 
 

Suite à cette rencontre, il a été convenu de vous adresser nos suggestions visant à améliorer 

les parcours des travailleurs en situation de handicap et, lors de votre intervention du 

10 mars dernier, à l’occasion de nos Rencontres nationales, vous avez réitéré cette 

demande. 
 

Nous avons aujourd’hui le plaisir de vous transmettre ci-joint un document intitulé 

« Des priorités pour fluidifier les parcours des travailleurs en situation de handicap, dans le 
cadre d’une politique inclusive ». 
 
Ce document s’appuie sur : 

• L'expertise et la représentativité d'ANDICAT, Association nationale qui rassemble plus 

de 1 000 adhérents, Directeurs et cadres d'ESAT ; 

• La politique incitative vers le 100 % inclusif ; 

• La nécessité d'apporter une « Réponse Accompagnée Pour Tous » (RAPT) ; 

• Le rapport de l'IGAS ; 

• La réforme tarifaire Serafin-PH. 
 

Nous sommes à votre disposition pour apporter toute précision que vous jugerez utile et 

vous prions de croire, Madame la Ministre, à l’assurance de notre respectueuse 

considération. 
 
 
 
 
 
 
 

 Nathalie GYOMLAI Didier RAMBEAUX 
 Vice-Présidente Président 

P.J. : document mentionné dans la présente 


